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sociale versées aux 
personnes handicapées



Seuil de pauvreté Revenus d'aide sociale
pour personnes

handicapées
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Loyer 550 $

Épicerie 300 $

Téléphone 25 $

L'habillement, transport, cigarettes, loisirs 43 $



69% 

18% 

Loyer - nourriture fournie 750 $

L'habillement, transport, cigarettes, loisirs 168 $



Cette pétition vise l’augmentation des prestations d’aide 
sociale versées aux personnes seules handicapées vivant au 
Québec. En janvier 2013, 130 126 adultes handicapés 
étaient inaptes à travailler et recevaient de l’aide sociale du 
gouvernement du Québec.  
 
Il existe une grande disparité entre les montants versés et ce 
qui est nécessaire afin d’avoir un minimum essentiel de 
qualité de vie.  Nous souhaiterions voir cet écart comblé et 
que les montants versés correspondent davantage à ceux 
versés aux résidents vivant dans les mêmes conditions en 
Ontario, soit 12 905 $ par rapport à 10 881 $ au Québec. 
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De 1990 à 2009, les revenus d’aide sociale des personnes seules 
handicapées n’ont augmenté que de 6% au Québec tandis que 
l’inflation augmentait de 45,9% durant cette même période. 
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